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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Dans un délai de trois mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport évaluant les conséquences des autoroutes, notamment de l'A69, sur la 
hausse de la pollution atmosphérique.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI-NFP souhaitent qu'un rapport soit remis afin 
d'évaluer les conséquences des autoroutes, et notamment de l'A69, sur l'augmentation de la 
pollution atmosphérique.

Les autoroutes et leur usage conduisent à une augmentation de la pollution atmosphérique. Le trafic 
routier génère en effet des particulines fines. Ces particules fines sont particulièrement nocives car, 
selon leur taille, elles peuvent pénétrer dans l’appareil respiratoire. Ces particules peuvent conduire 
à une hausse de risque concernant des maladies respiratoires, cardiovasculaires, cancers du poumon 
ou encore de l'hypertension.


